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Etude de W Ayons= SErrnuo 

Docteur en Droit, Notaire 
26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Première insertion) 

INSERTIONS LÉGALES Fr ANNONCES (p. 535 h 544). 

- 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

MAIRIE 

Avis d'enquête ,de ,051gt10 011.9,9M110d0* 

Le Maire de la Ville de Monaco a llonneur d'informer les 
habitants qu'une demande a été fonnulée par M,P0 CrovetLo, 
MM. Robbiàne et eMuratoti, à l'effet 'd'être -iintorisés à e,giloiter, 
ensemble, 16, rue Flereitine, à Mdeuiee:Oorklaiiiine, un 'Commerce 
de rechapage, vulcanisation, Vente 'lie ptseÙ 	fiblfs ou d'Ciectiion, 
accessoires (inatellatiol de ntotebrs 

En consquencé e dossier deeette ,9f1ritIto sera dépose à la 
Mairie pendant 10 jours à eoppter d'.etujOttldlitti 16 'aoftt 1948. 

Les - personnes qui pourraient avoir des iklamatiens !‘. Io/mulet 
au sujet de cette installation sont invitées à »pkéridie cerinidisanee 
de ce dossier et à soumettre au Secrétariat de la 'Mairie', leurs 
observaqni et' réc1arti.6iii:' 

Monaco; le 16 août 1948; 

Le Premier 4djoint 
faisant fo.iiiiTott ;rie Maire, 

P. 

Suivant acte reçu par M,  Auguste Settimo, Docteur 
en Droit, Notaire à Monaco -le 5 mal 1646, •Igi• 11enri 
Charles Joseph VIVIANI, commerçant, &Met-nit:nt -et 
Mormeo, 11, MO de Mlle, a cédé à M. Louis' AMI-Bap-
tiste JACQMAIrr, sans préfesSion, -delnettiet '1VIOftaèo, 
11, bouleVard Charles III, un fonds -de cortnnerce de 
brocanteur en tous genres, sis à Monne°, 17, rué .de 
1Viillo. 

.Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de NP Settitno, 
clans les dix Jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 18 août 1048. 
(Signé :) A. Sorra«). 

VENTE DE FONDS pe COMMERCE 
(Deuxième insertion) 

Aux termes d'un acte sous..seings .privés en date à 
MOnaco' 'du â avril" 1948i' 	 • ' 

M. VEZIANO Joseph, demeurant à Beausoleil, 16, bou-
levard de la République i_ a cédé à M. ItPlPte10 César, 
demeurant à 13eausoleil, .quai tier Saint -joseph, le fonds 
de commerce de « Teinturerie... Dëgraissage», connu sous 
lé nô'» «ExPreje.Presie»,%is â Montei.Carlci; '52; bon- 
levard pricesda Oharlotte 	' 	• 	• 	- • 

6Ppos1tions ^ S'Il y a lieu alt fonds ',de commerce vendu 
ayant l'explratien du délai de 10 'joies b.; cailleter de la , 
die (le> la 'présente ifteitiœfl. 

ivienaeo, le 16 août '1948. 
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VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième insertion) 

Aux terrnea d'un acte sous-seings privés en date à 
Monte-Carlo du 16 mal 1948. 

M. BARILARO François, demeurant à Thonon-les-
Bains, 8, square Aristide Briand, M. 13ARILARO Joseph, 
demeurant à Beausoleil, boulevard de la République, villa 
Eliante, et Mme i3ARILAP.0 Marie Joséphine, épousé de 
Fileppl, demeurant à "Nice, Promenade des Anglais, no 
229 bis, ont cédé à M. BARILARO Barthélemy, demeurant 
à Beausoleil, 26, avenue de Vilaine, les parts et portions 
soit les trois quarts en toute propriété leur appartenant 
d'un fonds de commerce de « Perruquier - Colfleur », Sis 
villa Hélène, Place ce l'Eglise Saint-Charles à Monte-
Carlo, cOntiti sous le nom ,«Jubité ». 

Oppositions s'il y a lieu au fonds vendu dans le délai 
de 10 jeu& à compter de la date de la présente insertion. 

Monaco, le 16 août 1948. 

Etude de Mt MOMIE SErrIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE commence 
(Deuxième inserii0) 

Suivant acte reçu par Me Settimoi  Notaire à Monaco. 
le 1" juin 1948, M. Noël GIACOA, commerçant, demeu-
rant à 4b-en-Provence, 38, Cours Gambetta et Mme Marie 
Louise Désirée SIMON, son épouse, demeurant avec lui, 
ont cédé à M. 'Charle3 PANICCI, commerçant, demeurant 
à Monaco, Villa Rey, 1, escalier du Castelleretto, le fonds 
de commerce de 'coiffeur, manucure, pédicure avec vente 
d'articles de fantaisie de Paris, se rapportant à leur 
commerce, sis à Monaco, 8, avenue de la Gare. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 16 août 1948. 
(Signé :) A. SETTIMO, 

Etude de Me Louis AtifteMtA - 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulin,' Monte-Carlo 

CESSION DE PARTS 
de la « Société Monégasque d'Exploitations 

Climatiques et Thermales 

, Suivant acte reçu par H te Louis Atnégiia, notaire 
ivionaeo, le 28 juillet 1948, M. Paul WALTER, propri& 
taire, demeurant à Anglet (Baeses-Pyrénéee), a cédé à 
M. Ranin CIPRES commerçant, demeurant à Tarbes 
(lfautes-Pyrénées), American Park, vingt-cinq parte 
d'intérêts de la Société en nom collectif dite t Société 
Monégasque d'Exploitation Clinutitques 14 2m heemniell 
an capital de un million de franc, dont le Mite est 

Monaco, 10, rue Salge, constituée pour une durée de 
quatre-vingt-dix-neuf ans, suivant acte reçu Par le 
Auréglia, notaire à Monaco, le 3 avril 1947. - 

Par le même acte du 28 juillet 1918; il a été apporté 
à la Société la seule modification atilvante : 

Cinquante parts à M. François Scorro ; 
Cinquante parts à M. SIONIAO ; 
Vingt-Cinq parts à M. BARTIIE,; 
Vingt-cinq parts à M. WALTER ; 
Et cinquante parts à M. CIPRE8. 

Menaeo, le 16 - août 1948. 

(Signé :) L. AtRÉGLIA. 

•••11111MIIMI 	 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 
SUR LES TITRES AU PORTEUR 

_ 	...,..!...r....7...re....Cle..._--,.. 

Titres frappée d'appositlen. 

1 	ExpIciu de M- .1. an-J. Marquet, huissier à àlonaco, en date du 
t i 2 août 1941. Quatre Acilens do la Société Anonyme 41es Bains 
' de Mer ci. du Cercle des birangers à Nienueo,• eeruiet tes numéros 
',. 311, 2:t1), 33.092, 43.602, 50.411 ci tic 	Cinq Cinquièmes d'Actions 
de la n'élue Société portant les numéros 336.910 à 336.914. 

' : et.Exploit de NP Jean-J. Marqueti  huissier à Monaco, en date 
,. du 9 Janvier 3948, Duit. Actions de là Société' Anonyme des Bains 
; oc mer et du Cercle des EtrangerS à'àlonaeo, portant les nurneros 
; 511i, 5.000, 10.594, 	16.402, 	18.193, 	26,665,21.920, 	31.808. Et 
! Neuf Cinquièmes d'Actions' do la Seeleié -Ationymb nes •Baitis de 
i Met' et du Cercle des •ff.trangers• à • àlenaco r  portantlei numéros 
F 4.196, 	301.649, 	301.690, 	301,661, 	388.199, 	388,110, 	388.111, 
, 388,112, 	388.113, 

Exploit de M' Pissarello, huissier à Monaco, en date du 1" avril 
I 191 N. Deux t'Antin iVtes d'Actions th la Société A nottyme des lieu. 
1 de Mer et du cercle des Etrangers à Monaco, portant lus nunièros 
; 31.510 ut 34.511. 

Explitit lis NI* Jean-J. Martinet, huissier à Monaco, en date du 
, 24 avril 1918. Deux mille deux cents actions de la Société Ano-
i nytne Mimée:lue dite Société des Bétels Bristol et àlajestic, 

p9r1atit les numéros 101 à 150, 201 à 310, 1.101 à 1.840, 4.20r 
; à 5200,. 	6,351 à 5.650. 

..._. .. 

• 
Mainlevées d'opposition. 

Exploit do hl' Jean-J. ,Marquet, nidssier à Monaco, on date da  
4 

 
29 jutlet 1941, Deux Actions do là Société Anonyme des Bains 
de Met et du Cercle tics EU...lingers à Motuicodlbrtant les numéros 

, 23.469 et 25.54ti et Trois Cinquièmes d'Actions de la même Société 
. portant les numéros 431.690 à 431.992. 	› 

Du 4 décembre 1941. Vinedeux CinqUiénies. d'ActienS. dé la 
Société A nonyine' dos !lubie de Mer et ' du Cercle dos EitatigerS à 

: Alone°, portant les numéros 92.235, 306,918, 305.91,9, 332,0e, 
; 334,092, 	338.4g, 342.659, 343.606, 344.390, 	351.654, 313,686, 

406.303, 	412.481, 	412.488, 	415.317, 439,796, . 440.312, 494,;l233, 
: à 494.230, 494.242. 	. — 	.. 	.- 

Exploit de M•, Jean -J. Ilarqueti•littiSsior à Monaco
' 
 en date du 

; 47 aval 1948. Six (:inquiéines il Actions de la Soelélé Àttônyttle 
i dei Battis de Mer °Wu Cèreledes Etrankers eMonueii, pet tant «les 
i numéros 511.665, 611,680;911,661, 611.6.69, tiii.;6710 el 511.611, 

, 

Titres frappés de déohéntioe, 

Néant. 	. 	 . 	. 
.. 	_ 	..,..„......_._ 
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Etude de MI Lorris AUREOLIA 
Docteur en Droit, Notaire' • 

2, boulevard des MOttlins, Monte-Carie 

Société AriOnene Monégasque 

SOCIÉTÉ de FOURNITIffiES HÔTELIÈRES 

et PARTICULIÈRES 
en abrégé ti SOCOFEVIC,  » 

Au capital de 1.500M00 francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° a«) du 
Il mars 1942 et par l'article 3 de . l'Arrêté de S. Exc. 
M. le.' Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco 
du 23 juillet 1948. 

I. '— Aux ternies de deux actes reçus en brevet, tes 
2 avril et 20 juillet 1948, par Me  Louis Auréglia, doc-
:»r en droit, notaire à Monaco, il t été établi ainsi qu'il 
uit, les statuts d'une société anonyme monégasque. 

STA T UT s 

TITRE L 
Formation -- Objet — Dénomination — Siège 	Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

Il est fermé entre les propriétaires des Retiens ci-
e près créées et de toutes> celles qui viendraient à être 
créées ultérieurement, une Société Anonyme qui sera 
régie, par -la législation sur les -sociétés anonymes en 
vigueur dans la >Principauté de Monaco et par les pré-

;•,ents statuts. 
ART. 2, 

La Société a pour objet, tant dans la Principauté de 
Monaco qu'à l'étranger' : 

l'achat, la vente en gros et en détail, le négoce, l'im-
portation et l'exportation de toutes fournitures pour 
l'hôtellerie, les restaurants, autres commerces et maisons 
particulières. 

Et en général, toutes opérations comineréiales, finan-
cières et immobilières se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet social. 

ART. 3. 
La société prend la dénomination de : R SOCIETE 

DE FOURNITURES IIOTELIER.ES ET PARTICULIÉ-
.RES », en abrégé : « Socefinte». 

Ce titre pourra être Modifié par décision de l'Assem-
blée Générale extraordinaire des actionnaires, sur la 
proposition-  du Conseil -  d'Administration. 	• 

ART, 4, 
Le siège soûlai est provisoirement fixé à Monaco, 30, 

Boulevard du' Jardin. Exotique. 
Il peut être transféré en tout autre endroit de la 

Principauté, par simple décision du Conseil d'Adininis- 
t ration. 	 • 

ART, 6, 	 • 
La durée de la Société én fixée à qttatre-vingt-diX 

neuf ans à •compter 'du jour de sa constitutien 'définitive, 
sauf les cas de dissolution anticipée ou de _prorogation 
prévue par les présents statuts. 

Tille lx. 
Capital Social — Actions. 

ART, 8, 
Le capital social est fixé à un million cinq cent Mille 

• francs et divisé en trois cents (talons de cinq mille 
francs chacune, lesquelle devront 'être souSerites •én 
numéraire et libérées du qUart avant le constuuttôn 
finitive de la Société. 

ART. I. . 
Le capital social potina être augmenté ou réduit en 

' une ou plusieurs fois,. en vertu do décisions de l'Aesern-
blé° Générale Extraordinaire des actionnaires, approu-
vées par arrêtés ministériels. 

En cas d'augmente,tidir dtt -  capital' par l'émission 
• d'actions payables en nuinéraire, les propriétaires des 
;actions antérieurement érniseg auront, sauf déCision 
contraire de l'Assemblée Générale des actionnaires, un 
droit de préférence à la seuscription des actions nou-
velles. 

Le conseil d'administration ;fixera les conditions, 
délais et formes dans lesquels le bénéfice des disposi-
tiens qui précèdent pourra être réclamé, • 

ART. 8. 
Le montant des actions à souscrire est Payable, sen 

au siège social, soit à tout autre endreit désigné à cet 
effet. 

MT, D. 
Les actions entièrement libérées sont nominatives ou 

au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières • années 

d'exercice, toutes les actions seront Obligatoirement 
nominatives, Une modificajen des statuts sera, • toujours 
nécessaire pour les mettre ait porteur. 

Les titres sont extraits de registres à, souches mimé-
rotés, frappés du .timbre de la Société et revêtus de la 
signature de deux Adriiinistrateitre;-  dent l'une Yeut >èee 

. imprimée ou apposée au ineyen d'une griffe. 
Ils peuvent cependant, à la volonté du Conseil d'Ad-

ministration, être délivrés sous forme de certificatà de 
dépôt dans la caisse sociale, soumis aux mêmes règles 
que les titres d'actions. 

AII.T. le. 
Pendant le délai de trDis ans prévu à l'article pré-

>même au profit, d'une persDnne déjà actionnaire, qu'avec 
l'autorisation du Conseil 'd'Administration. en cotisé-
quende, l'actionnaire qui voudra céder une ou plusieurs 
,de ses actions sera. tenu d'en faire, par lettre recom-
mandée, la déclaration au Président du Conseil d'Ad-
ministre tion. 

Cette' déclaration sera datée ; elle énoncera le .prix 
de la cession ainsi que les nom, prénoms, profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire, 

Dans le mois de Cette déclaration, le Conseil d'Ad-
ministration statuera sur l'acceptation 'ou le refus du 
transfert. En cas de refus, il sera .tenu de substituer . au 

.cessionnaire évincé une ,persohne• 'phySiqUe. ou 'Morale 
'qui se portera acquéreur i un prix qui ne pourra, nen-
'dant le. premier exercice, être inférieur à la valeur 
nominale de l'action et qui, .pour les exerCieça suivants, 
aura, été fixé chaque année par l'Assemblée eténéritie 
.ordinaire, 
• A défaut l'opPosition du Conseil d'Administration 
:sera inopérante et' le Conseil sera tenu, à la requête du 
•cédant ou du cessionnaire proposé, 'de transférer ,' sur 
',es registres, les titres Mt nom de ce dernier. 	• 

Les dispositions qui précèdent s'Ont applicables à ton.... 
:tes les cessions, même celles rée:Matit d'Une adjuidlea- 
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Lion publique, d'une donation ou de dispositions testa-
mentaires, mais elléS né &aïié Ptia aux mutations 
par décès au profit d'hétiitiéeg naturels. 

Les.. actions sont" indivlsiblés à l'égard de la Société 
et celle-ci ne reconnaît . qu'un seul propriétaire par ac-
tion. 

Aux. 11. 
Les propriétaires indivis sont tenus dé Se - faire repré-

senter auprès de la Société par un seul d'entre 'eux. 
Lorsqu'une action est soumise à usufruit-, la Société 

ne reconnaît que l'usufruitier pour toutes les communi-
cations à faire à l'actionnaire,. ainsi . que pour l'assistance 
aux Assemblées Générales ordinaires et extraordinaires. 

Awr. 12. 	. 
0,6tion .donne droit à une part dé propriété 

dé l'actif godai piopOit1onnêllèmen au ficffibré des- ae; 
tions émises et à une Part clans leà bélièfiées soCiaux. 

Les dividendes des actions Sont valabldii:ent payés 
au .porteur du titre pour les actions nominatives et et 
pértehr du' coupon pour lés actions, au perteur. 

ART. 13. 
.Les 'actionnaires ne sont engagés et ne sont respon-

sables que jusqu'à concurrence du montant Èes actions 
qu'ifs possèdent. 

Lee' droits et obligatiMs attaehéS aux actiens suivent 
le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit 
adhésion' aux statuts de la Société et aux décisions ré-
gulièrement prises par l'Assemblée Générale des action-
naires. 

Les héritiers. ou créanciers' d'un actiOnna.ire ne. peu-
vent sous quelque .- prétexte cale ce soit, requérir l'appo-
sition des scellés sur les biens -  et' papiers de la Société, 
ni' s'immiscer en aucune manière' dans les actes de son 
administration; ils doivent, .pour, l'exercice de leurs 
droits,' s'en' rapporter aux . inventaires sociaux et aux 
décisions de l'Assemblée Générale des actiornaires. 

TITRE HT. 
Parts Bénéliolliires. 

ART. 14. 
Il est créé trois .cents parts bénéficiaires, sans fixation 

de valeur nominale, qui sont attribuées au fondateur, en 
représentation de• ses diligences, études et démarches en 
vue , de la constitution de la Société. 

Elles seront représentées par des titres,  au porteur 
dont la' formé sera déterminée par le Conseil d'Admi-
nistration ; elles porteront les numéros un à ',rois cents 
et donneront droit chacune à trois centièmes des avan-
tages attribués auxdites parts sous les articles 43 et 45 
ci-après. 

COS titres doivent rester attachés à la somalie et ne 
sérOnt négociables que deux ans après la constitution 
définitive dé" la Satiété. Pendant ce temps;  ils devront, 
à la diligence: des,  administrateurs, être frappés d'un 
timbre indiquant leur nature et la' date de cette cons-
titution. Ils seront' cessibles par simple tradition. 

Ée8 parts ne cOnfèrent pag la qualité d'attgocié ; les 
pertenes de parts h'ent ailette' droit d'iminigion dans 
les affaires de la Société ; ils ne peuvent . notamment 
critiqiier l'établissement dès comptes, iè mari' et l'inven
taire ;Il ne peuvent. aelster aux Asseinblées Générales, 

Les parts de féndateUr ne confèrent aux porteurs 
aucun dro4•.de' Propriété dans l'actif Oblat mais settle-
ment le drelt dé Partielper, betif la' quôtlté, et Mix.  con- 
cllUons ihdieééS aux articles 43' et' 45, aux réertitions 
de bénéfices, lorsqu'Ils seront mis en distribution. Ce 

ARP, 15. 
La Société pourra denthieter deg etertuità ltLl Unie 

ision d'Obligations ou de bonsi-.aVEc ou sans garantie ou 
Inant18seinent sur les biens meibiliers dépendant de l'actif 
!social, avec ou salis ripcth6titie• sur les iintnéttbles so-
ciaux. 

Les erripturits sous forme de Création d'obfigatiOns, 
;gagés ou non, né pourront être déeldéS que par l'Aient-
bléé Générale extraordinaire, dee actionnaires qui' de-
'‘terminera la valeur nominale l'intérêt et les conditions 
ide iembdureetitent clé ces titrés et . décidera du "n'Ode 
!d'émission eu de négociation peur le Pladethent. 

Les conditions d'indritfebilité des titres des obligtr 
Lions ou des bons sont lei' reines qi:te celles cf-deSStià 
par simple tradition des titres. 

droit subsiste jusqu'à l'expiration de la Société, même 
si sa durée était préregée. 

En conSéquehée, en eaS de.  venté dé' redit social ou 
d'apport à une Société, avant ccmine è. l'expiration...du 
terme de la Société, ou après sa. dissolution antiCipée, 
les parts de fondataur partieiperont au* avantages. 
résultant dans la Proportion de leurs droits. 

Sons lt rèSerYé eXprilnée 	 sufvant, le fibr... 
teurS de parts' de fitindiltinir,  ne-  Penvent; • en' vertu" dé' 
droits qui leur seront conférés par .les articles 4'i à 61, 
s'opposer aux décisions de l'Asseniblée Générale, nottum-

. ment à celles concernant l'augmentation ou la réduction 
du capital, la Prorogation de la Seciété et toutes fusions 
ou cessions totales ou partielles. 

Toutefois, lés mOdifitatienis touchant à l'objet, ou à 
la forme de la Société «vent,' Peur être valables, être 

; approuvées par l'Assemblée Générale des porteurs de 
parts. 

Sauf entente à cet égard avec lés porteurs de parts 
' de fondateur,. l'Asseniblée Générale _des actionnaires, 
même en cas d'augmentation OU de réductiOn du . caPital 
social, ne peut porter atteinte aux droits des parts, tels 
qu'ils sont indignés aux articles 43 et 45. Cependant, et 
sans qu'il y ait lieu à cet égard tt entente eitec leS por-
teurs de parts de fendateur, en daS d'angmentation du 
capital social, les parts de fondateur atiront - à subir 

' l'intérêt simple ou cumulatif qui serait alloué aux nou-
velles actions et, le cas échéant, en cas de création de 
priorité, le prélèvement qui pourrait être affecté à l'a-
mortissement de ces actiOng. 

L'Assemblée Générale extraordinaire des, actionnai-
res peut, sur la proposition du Conseil d'AdMiniStration, 
décider le rachat total du Partiel r.leg parts de fendateur, 
soit contre espèces, soit contre des obligations de la So-
ciété, ou leur Conversion en actions au moyen des reser-
ves de la -  Société, dans les eonditions fixée par yarticle. 

. huit de la Loi du UMM février mil neuf cent trente -et- • 
un ; mais les prix et les cenditioaS .du rachat Ou de la 
conversion 'devront être acceptés par .r4ssemblée Géné-
tale des porteurs dé parts de fondateur pour être obli-
gatoires. 

Lorsque le rachat ou la conVeiSipti .des' parts de fon-
dateur aura été effectué, en totalté ou en pahlé, il sera 

:déduit dès bênélleeS leur revenant, én yeit.ti des adieles 
43 et 45 la quotité dé ces bénéfices afférentS,  aux parts 
rachetées ou transférées ; cette qttOtité aPpartiêndra 
aux actionnaires, et les parts rachetées ou tranSfortnéeg 
seront annulées. 

Pour la représentation des porteurs de parts, Il .sera 
créé entre eux une • masse dans le à conditions prévues 
sous le titre XI des présetits statuts. 

1É.114-it /V. 

Oblgrettioits: 
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ART. 18, 
La possessien des titrés d'obligations ou de bons ne. 

donne aucun droit de présence aux Assemblées Géné-
rales des actionnaires et ne perrnet aucune • immixtion 
dans la gestion sociale, mais entraîne _ de plein droit 
l'adhésfon par l'Obligataire Ou le Odeur. de bons, dont 
les bases seront établies par le Conseil d'Administration 
au moment de Péinission desdits titres. 

TITRE V. 
Administration de 2a Société. 

ART. 1.7. 	. 

La Société est administrée par un Conseil d'Admi-
nistration • composé de trois membres au moins et de 
cinq au plus, pris ,passni les actionnaires et nominés par 
l'Assemblée Générale. 

ART. 18. 
Chaque administrateur doit, pendant toute la durée 

de son mandat:  être propriétaire de dix actions libérées. 
Ces action sont affectées en totalité à la garantie 

de tous les' acbs de la gestion. même de ceux qui sont 
exclusivement personnels à l'un des administrateurs. 

Elles sont nominatives, inaliénables, frappées d'un 
timbre indiquant leur inaliénabilité et restent déposées 
dans la caisse sociale jusqu'après la rétinien de l'Assem-
blée Générale qui approuve les comptes du Conseil 
d'Administration, 

Airrs 19. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

trois années, sauf l'effet du .renouvellement 
Le premier Conseil est normné par l'Assemblée Gé-

nérale Constitutive de la Société et reste en fonctions 
jusqu'à l'Asseniblée Générale ordinaire qui se réunira 
pour statuer mir l'approbation des comptes du treisième 
e xe refee,- 	 Ie-Cdfisell en' entier. 

A partir de cette époque, le Conseil se renouvellera 
à l'Assemblée Générale ordinaire, b.• raison d'un nombre 
d'administrateurs déterminé, en alternant, s'il y a lieu, 
de façon que le renouvellement soit aussi régulier que 
possible et complet dans chaque période de trois ans. 

Les menibres sortants sont désignés par le sort pour 
la seconde période de trots années et ensuite par ordre 
d 'ancienneté. 

Les membres du Conseil d'Administration serein tou-
jours rééligibles. 

En cas de vacances, par suite de décès, démissions 
ou pour toute autre cause et, en général, quand le nom- 
bre des Administratenrs est inférieur au maximum ci- 
dessus fixé, le Conseil a la faculté de se compléter pro-
vlsoirement, s'il le juge. utile, Pour les besoins dn service 
et l'intérêt de la Société. Dans ce cas, la nomination 
des membres provisoires doit être Confirmée par la plus 
prochaine Assemblée Générale, Jusqu'à cette ratification, 
les administratenrs ainsi nominés ont voix délibérative 
au sein du Conseil d'Administration, au même titre que 
les autres. 

L'Administrateur nommé en reMplacement d'un au-
tre dont le mandat n'est pas expiré, ne reste en fonc-
Lions que jusqu'à l'époque à laquelle devaient expirer 
les fonctions de celui' qu'il reniplace. 

Dans le cas où le nombre des Administrateurs serait 
descendu au-dessous de trois, l'Administrateur reetant 
serait tenu de se Compléter k ce nombre tninimitin dans 
le plus bref débit possible. 

- ART. 20. , 
Chaque année dans la séance suivant IR rélinIOn de 

l'Assemblée Générale annuelle, le COnSell nomme, panni 
ses membres, un Président et sil] le juge utile. un Vice 

Président. Ceux-ci peuvent toujours être réélus. 	• 
En cas :d'absence dU Président et du" Vice-Président; 

le Conseil désigne celui de ses membres qui doit renier 
les fonctions de Président. 

Le Conseil nomme aussi un Secrétaire qui peut être 
choisi même en dehors des atitiOnnaires. 

ART, 21. 	 - 
Le Conseil d'Adrninistratain se réunit, sur la convo-

cation du Président, aussi souvent que l'intérêt de la 
Société l'exige et au moins une. fois par tritneetre, soit 
au siège social, soit en tout autre endroit 'indiqué dans-
la convocation. 

La présence de la moitié des membres du. Geel] 
est nécessaire pour la validité des. délibérations, 	- 

Les délibérations sont prises à la majorité-  des voix 
des membres présents ; en cas de partage, la voix dti 
Président est prépondérante. 

En cas de dispense on d'empêchement, les membres 
du Conseil pourront se faire représenter par un •rnernbre 
présent; un même administrateur ne poSiVant repré-
senter qu'un Seul de ses collègues. Les pouveirs . pour-
ront être donnés par simple lettre missive et même par 
télégramme, 

Un même pouvoir no pourra servir pour plus d'une 
séance. 

La justification du. nombre des edministrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte, vissà-vis des 
noms des Administrateurs présents et des noms-  des Ad-
ministrateurs absents. 

Aar. 22. 
Les délibérations sont constatées par des proces-

verbaux transcrits sur un registre spécial et signés par 
le Président et le Secrétaire ou par la Majorité des 
Administrateurs présents. 

Les copies et extraits, à produire en justice ou 
leurs, sont justifiés par le Président - eu deux Adminis-
t reteurs. 

ART. 23. 
Le Conseil 'a les pouvoirs les plus étendus, sans limi-

tssion et sans réserve, pour agir au nom de la Société 
et faire toutes les opérations relatives à son objet. 

11 a notamment les pouvoirs suivants 
ri nomme et révoque tous agents et employés de la 

Sc(-;té, détermine leurs attributions, fixe leurs salaires. , 
leu; s émoluments, leurs gratifications, allocatiOns OU 

psimes, s'il y a lieu, d'une manière fixe ou autrement. 
H décide la création ou lu suppression de lotis bu. 

feinIX, agences, succursales ou représentations, en  dé - 
termine le fonctionnement. 

fl règle et arrête les dépenses générales de l'Admi- • 
nietration et l'emploi des fonds disponibles et des ré-
serves. 

Ii statue sur toutes les opérations faisant l'objet de 
ta société; il décide tous traités ou -marchés, 'toutes - 
entreprises et toutes soumissions adnilnistratIVeS ou 
autres. 

.ff ferme toutes demandes de COnceSalbliS et prend 
• toss engagements à cet égard. 	 s  

• autorise lés acquisitions d'immeubles, de conces-
.1-e„tas et d'autres_ drests immobiliers, ies reventes rie ceux 
quii jugerait inutiles et les échanges, la réalisation de' - 
toutes promets de vente, les achats, Ventes ou ces-
sions de biens et droits mobiliers et notatriment . de tOtts.  - 
brevets et la t'once:lem de tOutes licences, tes' firavatiki.' 
repa.rations. tels baux et locations, mie° ou MS Pro.,  
i.neee de n1.soit comme bâillent toit eonmle preneur 
cj tssges ressissosses_o ossee. 	mins indemnité, 

pleut mer-ut« tons emprunts 	, juge cOMo 
lueel., 	kt**, soit pot vole d'ouVertitre • de orée, ' 
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toutefois les emprunts au  moyen d'émission d'obligations 
devront être autorisés par une délibération de l'As-sem-
blée Générale extraordinaire et conformément à Parti-
de 15. 

Il peut. hypothéquer tous immeubles de la Société, 
consentir toutes antichrèses et délégations, donne 
tous gages, nantissements et autres garanties mobilières 
et immobilières, de quelque nature qu'elle soit et 
consentir tolites subrogations, avec ou sans garantie. 

Toutefois, il ne Pourra emprunter ou hypothéquer 
que jusqu'à eencurrence de la moitié du capital "social. 
Au delà de cette mitre, une autorisation de l'Assemblée 
Générale est nécessaire. 

Il contracte toutes assurances. 
n "crée et accepte "tous billets, traites, lettres de chan-

ge et effets de commerce, déliVre et acquitte tous chè-
ques, donne tous- endos, se fait ouvrir tous comptes-
courants dans toutes maisons de banque. 

n touche toutes seinines dues à la Seciété, à quelque 
titre que ce soit ; Il fait tous retraits de titres et dé 
valeurs ; il donne tontes quittances et décharges ; il 
consent toutes prorogations de délais. 	• 

Il consent tous désistements de privilèges, hypothè-
ques, action résolutoire et autres droits de toute 
nature et donne mainlevée de toutes oppositions, ins-
criptions. saisies et autres empêchements, avec ou sans 
paiement ; il conseet toutes antériorités. 

Il fait et auteriSe tous retraits, transferts, cessions 
et aliénations de fends, rentes, créances, -biens et va- 
leurs quelcônques appartenant à la Société, avec ou sans 
garantie; il fait toutes opérations de banque néces-
sitées par les besoins de la Société. • 

Il fende toutes sociétés monégasques ou étrangères 
ou concourt à leur fondation, fait à des sociétés consti-
tuées ou à constituer tous apports, aux eonditions qu'il 
juge convenables 

Il souscrit, achète ou revend toutes actions, obli-
gations, parts d'intérêts ou de participation ; il intéresse 
In Société dans toutes sociétés ou participations. 

Il représente la Société vis-à-vis des tiers et de toutes 
administrations ; il décide, s'il y a lieu, pour la Société, 
d'intenter toutes actions • en justice ou d'y défendre ; 
il transige ou compromet ; il représente la Société en 
justice ; en conséquence, c'est à sa requête ou contre 
lui que doivent être intentées toutes actions judiciaires, 
tant en demandant qu'en défendant ; Il fait toutes 
élections de domicile. 

Il 'arrête les comptes qui doivent être soumis à l'As-
semblée Générale, fait un rapport sur ces comptes et 
sur la situation des affaires sociales et propose les ré-
partitions de dividendes ; il règle tous emplois des 
deniers de la Société. 

Il convoque les Assemblées Générales. 
Les pouvoirs tml viennent d'être conférés sont énon-

ciatifs et non limitatifs des droits du Conseil d'Admi-
nistration et laissent subsister dans leur entier les dis-
positions du paragraphe premier du présent article. 

Il ppm passer, avec ces directeurs, des traités détee• 
minant l'étendue de leurs attributions et de lein'S pou. 
vOirs, leur dttrée, laquelle' pourra être supérieure à 'bellc 
des fonetIons du Conseil, traitant au hinn de. la,' SoCiété, 
l'importance de leurs avantages, :liges eu • PreportiOrinelS, 
et les conditions de lotir retraite eu 'de leur 1'M/ô:cation 

Le Conseil petit, en °tee; eenférer des' peüVoirs :. à 
telle 'personne que bon lui .semblera, par 'mandat SPécial, 
pour un ou plusieurs objets déterminés, et autoriser' ces 
mandataires à substitues' tout' ou partie des Devoirs 
qui leur sont Conférés. 

Le Conseil, s'il le juge à propos, peut également cens-
tituer un Comité de Directien composé de trois admi-
nistrateurs au plus. Il fixera l'étendue de la durée des 
Pouvoirs e ceux-ci, ainsi que leur rémunération. 

ART. 25. 
Tous les actes engageant la Société, autorisés par le 

Conseil, ainsi eue le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires et 
les souscriptions, endos, aCeeptatietià des avals 'ou acquits 
d'effets de conunerce, delvent porter soit la signature 
du Président du Conseil. d'Adniinistration, .soit celle de 
deux Administrateurs, à moins d'Une délégation du 
Conseil d'Administration à un seul administrateur, à 
un directeur ou à tout autre .mandateire. 

ART. 26. 
Il est interdit aux Administrateurs 'de prendre du de 

conserver un intérêt direct ou indirect dans une entre-
prise ou dans un marehé fait avec la Société ou pour 
Son compte, à moins qu'ils n'y 'soient autorisés par. une 
délibération de l'Assemblée Générale' Ordinaire. 

ART. 27. 
Les , Administrateurs ne sont responsables que de 

l'exécution du mandat. qu'ils ont reçu. Ils ne contra6- 
tent, .à..raisen- de,  leur ,  gestion, 'Mienne .à6ligtit1eri ,  per-
sonnerie ni solidaire, relativement ' aux engagements de 
la Société. 

ART. 28. 
Les Administrateurs reçoivent des jetons de présen-

ce, dont l'importance, fixée par l'Assemblée Générale 
annuelle, est maintenue • jusqU'à décision nouvelle, indé-
pendamment des allocations particulières prévues à 
l'article 21. 

Ils ont droit,' en outre, à une part dans les bénéfices 
de la Société, ainsi, qu'il est dit à l'article ci-après, 

Le Conseil répartit entre ses membres, comme il le 
Juge convenable, ces avantages, fixes ou proportionnels. 

TITRE VI. 
Commissaires aux Comptes. 

ART. 29, 
Le ou len commissaires aux comptes sont tionimes 

par l'Assemblée Générale dans .les conclitiens préytieS 
par la loi ns 408 du Vingt janvier mil neuf cent.  qua-
rante-cinq et exerceront loUrs = rûnnitms conformdibent 
aux prescriptions - de 'ladite loi. ART. 24. 

Lé Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge corive- 
'IT; 	. nable,s à un Ou • plusieurs administrateurs pour • l'admi 	 TRE VII  

nistration courante de la Société et pour l'exécution 	 Assemblées Maralcs. 
des décisions du Conseil d'Administration. 

Les attributions et pouvoirs et les allocations spé- 	 Amr, '30, 
eiales des administrateurs délégués sont déterminées 	Les ac'd.lonnaircs .Sont réunis chaque année en Assem- 
par le COnetil ces - allocations', fixes ou proportionnelles, 	biée "Générale ordinaire par le .00nSell d'AdirtiniStratiOri.. 
seront portées aux frais généraux— 	 dans les six Premiers mets qui Attivrent la eleure de 

Lé Conseil ,peut aussi conférer à un ou pluSietirs 	l'exercice social, aux jour, heure et lieu désignés dans 
directeurs, associés ou nen, les pouvoirs qu'il juge conve- l'avis de convocation. 
nulles pour la direction de tout ou, partie des" affaires 	Lee Aàsembiées. générales ordinaires ou extraordi. 
de la Société, 	 naires peuvent, en outre, .être spécialement convoquées 

'e 
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soit par le Conseil d'Administration, soit par les. Corn-
missaire en cas d'urgenCe, chaque feis que les intérêts 
de le Société l'eXigent. 	 • 

En outre, des actionnaires possédant un nombre 
d'actions • représentant le dixième du capital social, 
peuvent toujours et à toute' époque demander aux ad-
ministrateurs 'la convocation d'une Assertiblée Générale. 

ART. 31. 
Les convocations aux • Assemblées Générales sont 

faites seize jeurs au Moins h l'avance par un Mils inséré 
dans le Journal de Menace ou par lettres recommandées 
pour les aetionnaires qui en feront la demande. 

Ce délai peut être réduit . dix jours s'il s'agit d'As-
semblées Ordinaires convoquées spécialement ou sur 
deuxième convocation. 

Les Assemblées Générales extraordinaires sur deuxiè-
me convocatien doivent être convoqubs dans les délais 
spéciaux prescrits par la loi. 

Les avis de corivocatiOn doivent indiquer sônimaire-
ment l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 32. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extritordi. 

flaire, se compose, sauf dispositions .centmires, des lois 
en vigueur, de tous les actionnaires propriétaires d'une 
action au meins. 

Les actionnaires peuvent se faire représenter aux 
Assemblées, mais à la condition que leur mandataire 
soit un membre de l'Assemblée ou le représentant légal 
d'un actionnaire. Le Conseil d'Adminis'eatiOn détermine 
la forme des pouvoirs. 

Les propriétaires d'actiens au porteur doivent, pour 
avoir • le" drelt « 'd'aSsister à, l'Assemblée Générale,' déposer 
au siège social, cinq jours au moins fiYant cette assem-
blée, soit leurs titres, soit les réctisks en constatant 
le dépôt dans les maisons de banque,-  établissements de 
crédit ou offices Ministériels indiqués dans l'avis de 
convocation. 

Il est remis à chaque déposant un récépissé. 

ART. 33. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée re-

présente l'universalité des actionnaires ; ses décisions 
sont obligatoires pour totis, même pour les absents et 
dissidents. 

ART. 34. 

L'Assemblée Générale est présidée par le Président 
du Conseil d'Administration ou, à son défaut, par le 
Vice-Président ou par tin administrateur délégué par le . 	. 
Conseil. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaiers présents et acceptants qui reprèSen-
tent le plus grand rionibre d'actions, tant en leur nom 
personnel que eOrnme Mandataire. 	. 

Le Bureau désigne le secrétaire, qui> peut être pris en 
dehors des membres del'Assemblée. . 	. 

Il est tenu tine feuillé de présence qui sera signée 
par les aCtionnaires présents et Certifiée par le Bureau. 

Les délibérations de l'ASsemblée "..Ciénérale sont cons-
tatées par ,  cleS procès-vernatik • inscrits sur un registre 
spécial et signe par le ineinbres' doiripearit le Bureau. 
Les extraits* ou •copies de ces' procès-itérbatix, à produire 
en justice ou ailleurs, sont signés, soit par le Président 
du ConSell d'AcirninidtratiOni  soit Par • un Administrateur 
délégué, soit par deux administrateurs.  

35; 

L'ordre « du joui des Assemblées est arrêté> : 14r le. 
Conseil d'Administration, ii là convocation est. faite par 
lui, ou par le ou les Corriniissaire; si l'Assemblée est 
convoquée par ces derniers. 	 . 

Il n'y est . porté . que les proPositiens énianard du 
Conseil d'Administration, du ou des CointiaiSseires; et 
celles qui 'ont été communiquées . vingt-jours au moins 
avant la réunion avec  les signaturos. d'actionnaires re-
présentant au moins le dixième du capital social. 

Il ne peut être mis en 'délibération aucun autre objet 
que ceux portés h l'ordre du jour. 

ART. 30; 

Le Ass'érnbiées Générales Ordinaires Sont régulière-
ment constituées lorsque les membres présent§ ou re-
présentés rénnissent le quart du Capital sedial. • 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon le ferrites 
preserites par l'article' 3,1. Dans cette seeende réunion, 
les délibérations' sont valables quel que «soit lé nerribre 
d'articles représentés, Mais elles ne peuvent porter que 
sur les' objets mis à l'ordre du jouir de la première 
assernblée. 

APT. 37. 

: 	Les délibérations sont prises à la Majorité des 'voix 
:des membres présents. En cas de partage, la voix du 
Président et prépondérante. 

Chaque niernbre de l'Asserribléé a autant de voix qtrit 
• possède ou représente d'actiens. 

Les votes sont .exprirriéSè Main levée, à moins que 
le scrutin secret ne soit demandé par le Conseil' 
ministration ou par dix actiennaires repréSentant au 
moins le quart du capital social. 

ART. 38. 

L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 
des Administrateurs sur les affaires sociales ; elle entend 
également le rapport du ou des Commissaires • sur la 
situation de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les Administrateurs. 

Elle discute, appretive eu redresse les cotriptes et fixe 
les dividendes à répartir. 

Elle nomme et révoque les Administrateurs et , le on 
les Commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administra-
tion en jetons de présence. 

Elle délibère sur toutes les autre propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sent pas réservées à l'Assem-
blée Générale Extraordinaire, 

Elle fixe. polir l'exercice en cours, et pendant les trois 
premiers exercices seulement;,. le. prix de cession des 

. actions noriïlnatiVes, ainsi qu'il' est prévit. à Pà..rtiCle iÔ 
Enfin, elle confère au Conseil les • autorisations né-

cessaires pour tous les cas ce les PetiVeirS à' lui attribués 
seraient insuffisants. 	 . 	. 

La délibération coneernant l'apPrObatien du bilan et 
des comptes doit être précédée 'de la leet.tire du raPport 
du ou des commissaires, 	peine de nullité. 

ART. 39. 

L'Assemblée Générale EXtraorclinaire peut apporter 
aux statuts toutes modifications qu'elles qu'elles soient 
autorisées par les `,‘. lois, saris • Pouvoir. toutefois . ehanp'.er 
l'objet essentiel de la Société--  ni augmentes' les engage- • 
ments des 'actionnaires. 

Elle peut . décider notamment 
La prorogation, la réduction de durée, la dissolution' 
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anticipée de la Société ou sa fusion avec une autre 
Société conStituée ou à constituer. 

L'augmentation, la réduction ou l'amortissement du 
capital social • aux conditions qu'elle >  détermine, même 
par vole de rachat d'actions. 

L'émission d'obligations, 
Le changement de dénomination de. la Seiciété, 
La Modification de la répartition des bénéfices, 
Le transfert, la vente ft tous tiers ou l'apport à toute 

Société de a biens, droits et obligations de la Société. 
L'énumération qui précède est purement énonciative. 

ART. 40. • 
• Toute assemblée générale extraordinaire ayant pour 

objet une medification quelconque aux statuts ou une 
émission d'obligations, doit comprendre un nombre 
d'actionnaires représentant au moins la moitié du ca-
pital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
assemblée, 'il en est convoqué une seconde à un mois 
au plus tôt de la première. Pendant cet intervalle, il 
est fait chaque semaine, dans le Journal de Monaco et 
deux fois au moins à dix jours d'intervalle, dans deux 
desprincipaux journaux du département des Alpes-
Maritimes, des insertions annonçant la date de cette 
deuxième assemblée et indiquant les objets sur lesquels 
elle aura à délibérer. 

Cet avis sera en même temps envoyé à bous les ac-
tionnaires connus. 

Aucune délibération de cette deuxième assemblée ne 
sera valable si elle -ne réunit la Majorité des trois quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

TITRE VIII. . 
Inventaire -- Bénéfices -- Ponds de Réserve. 

ART. 41. 
L'année sociale cor/Mimée le'sprenner janvier et finit 

ies trente-et-un décembre. Exceptiennellement le premier 
exereice comprendra la péribde conne du jour de la 
constitution définitive 'de la Société au trente-et-un dé-
cembre mil neuf cent quarante-huit. 

ART, 42. 

Il est établi à la fin de chaque année sociale, con-
formément à l'article 11 du Code de CoMmerce, un 
inventaire contenant l'indication de l'actif et du passif 
de la Société. 

Quinze jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire peut prendre, au siège social, commu-
nication et copie de l'inventaire, de l'a nate des action-
naires, du bilan et du.  rapport des commissaires. 

ART. 43. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel, déduction faite des frais généraux, de toutes 
charges, pertes, services d'intérêts, amortissements 
constituent les bénéfices. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé cinq pour cent pour 
constituer un fonds de réserve ordinaire. Oe prélève-
ment . cesse d'être obligatoire lorsque le fends de résesve 
a atteintsune Somme au moins égale au quart -  du capital 
social ; il reprend son cours si la réserve vient à• être 
entamée. 

Le solde est réparti de la manière suivante : 
• dix pour cent aux parts> bénéfielaires ; 

quatre-vingt-dix peur cent aux >  actiirmaires, è. 
. 	titre do dividendes. 

Toutefois, l'Assemblée Générale, sur la préposition 
du Conseil d'Administration, poUrta décider le prélève-
ment sur le solde des bénéfices revenant MM actionnai- 

. „ 
res, de telle somme qu'elle jugssa ,çonvenable, oit pour 
être reportée à nouveau sur l'exercice suivant, soit ,potir 
être attribuée à un fonds de réserve extraordinaire et 
de prévoyance, dont elle déterminera l'emploi et l'affec-
tation. 

• TITRE IX. - 
Disso/u/lon — Liquidation. 

.Airr. 44. 
En cas de perte des trois quarts dû capital 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale des actiennaires 
l'effet. de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de continuer la Société ou de prononcer sa dissolution. 

ART. 45. 
A l'expiration de la Société cal en cas de • dissolntion 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur, la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation ; 
elle nomme un ou plusieurs liquidateurs, dont elle dé-
termine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la Société conserve sa per-
sonnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale . réguliè,têment 
constituée conserve, pendant le 'liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la Société. Élie 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs spé-
ciaux, approuve les comptes de la liquidation et donné 
quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par le 'ou l'un 
des liquidateurs. En cas d'absence 'du ou des liquids,teura, 
elle élit elle-même son PÉésidert. 

Le 5 liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre Sen 
paSsif, Sauf les restrictions que > l'AsSemblée Générale 
peut y apporter, ils ont, à cet effets en -  Vertu' de: leur 
seule qualité, les pouvoirs les plus étendus, y compris 
ceux de traiter, transiger, compromettre, conférer toutes 
garanties, même hypothécaires, consentir tons désiste-
ments et mainlevées, avec ou caris paiement. En outre, 
ils peuvent, 'en vertu d'une délibération 'de l'Assemblée 
Générale extraordinaire, faire l'apport à une autre so-
ciété de la totalité ou d'une partie clos biens, droits et 
obligations de la Société. 

Après le règlement du passif et clos charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions, 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus 
est réparti à raison de dix poix cent aux parts bénéfi-
ciaires et, quatre-vingt-dix pour cent aux actions. 

TITRE X. 
Contestations. 

ART. 40. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la Société Mi de sa lignidation, soit entre. les ac-
tionna ires et la Société, soit entre les actiOntialres eux:. 
.mêmes au sujet de affaires sociales, sont jugées con-
Sorménient à la loi et noumises à la juridiction des tri-
bunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout actionnaire 
(telt fahe éle.ction 'de domicile dans la, IMilelpallt0 de 
'Monaco et tentes assignations ou significations Sont 
régulièrement, délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les as8ignatlens. et  
significations sont valablement faites au Parquet du 
Procureur Qénéral prèe la Cour d'Appel de Monaco. 	. 
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TITRE 
!Représentation des Porteurs dé Parts. 

Assemblée Générale. 

ART, 47. 
Les porteurs de parts de fondateur dans leurs rap-

ports avec la Société ou avec les tiers seront - repré-
sentés par des >mandataires. Ils pourront, en outre, st 
réunir en Assen lés Générale, conformément aux dis-
positions de la loi no 152 du treize février mil neuf cent 
trente-et-un, et prendre toutes les résolutions qui peu-
vent les concerner.. 

ART. 48: 
L'Assemblée Générale de S' porteurs de parts, consti- 

tuée ,ainsi 	sera dit ci-après, nommera un ou deux 
représentants qui ne pourront être pris en dehors des 
porteurs de parts. S'il est nommé deux représentants, 
ils pourront agir conjointement ou séparément. 

La notifleation de cette nomination sera faite par 
lettre recommandée, dans Un délai de- huit jours, au 
Conseil d'Administration de la Société Anonyme, par 
le ou lesdits représmtants. 

ART, 40. 
La durée des fonctions des représentants sera de 

trois années. Les représentants sont rééligibles. 
ART. 50. 

Le ou les représentants pourront être révoqués par 
l'Assemblée Générale des porteurs de parts en cas de 
faute de droit commun dans l'exercice de leur mandat. 

En cas de démission, révocation ou décès de tout 
représentant, il.  sers pourvu à son remplaeement, dans 
les trois mois de l'évènement qui aura mis fin à son 
mandat, par.. l'Assemblée Générale . des porteurs ,de parts.•  

ART. 51, 
Les représentants des porteurs de parts ne pourront 

s'immiscer dans la gestion des affaires sociales. 
Toutefois, ils auront le droit d'assister aux assem-

blées générales des actionnaires, mais sans voix déli-
bérative à peine de nullité des délibérations. 

Ils auront droit aux mêmes communications que les 
actionnaires et aux mêmes époques. 

Ils pourront se faire délivrer copie des .procès-ver-
baux des assemblées générales quelconques des action. 
naires. 

ART. 52, 
Ils ont notamment tous - pouvoirs nécessaires à l'effet 

de : 
recevoir les communications et propositions de la 
Société Anonyme ou de Son Conseil d'Administra-
tion; 
convoquer les Assemblées Générales des porteurs 
de parts ; 

— transmettre ses décisions à la Société anonyme 
et les faire exécuter ; 	• 
arrêter isVee la .société anonyme toutes conyen-
tions qu'ils jugeront - utiles aux intérêts des por-
teurs de palts et sous réserve de l'approbation 
de l'assemblée générale des porteurs de mes ; 
exécuter toutes conventions qui auraient été 
autorisées par cette assemblée ; 
représenter en justice -  la masge des porteurs de 
parts tant en demandant qu'en défendant. 

Las repréSentants des porteurs dé parts auront la 
faculté de déléguer et transmettre tout ou partie de 
leurs pouvoirs et :de consulter tous mandataires spé-
ciaux. 

DaliS l'exercice de leurs ftinctioneils sont.. soumis 
aux règles générales du Mandat. 

Ares 63. 
Les porteurs de parts de fondateur . peuvent être 

réunis, à toute époque, en Asseinbiée Générale. 
ART, 64. 	• 

L'Assemblée Générale des porteurs de. pietà -petivra 
être convoquée par le Conseil d'Administiatien de la 
Société AnOnyine. 

La réunion de l'Assemblée Générale s'efSectuera 
encore sur la convocation faite sur la demande des 
porteurs de parts représentant le vingtième des parts 
existantes, en se conformant aux preseriptiOns de Par-
tiele 2 de la loi du treize février mil neuf cent trente-
et-un ou sur la 'convocation des , représentants des eus 
teurs de parts. 

ART. 55. 
. 	La convocation aura lieu nu Moyen de deux insertions 
consécutives publiées à huit jours d'intervalle dans • le 
JoUrnat de Monaco et deux 	dans le même intervalle 
dans deux des principaux journaux des Alpes-lVfarifinies. 

La convocation indique l'ordre du jour de la réunion 
ainsi que le mode adopté pour la justification de la 
possession des parts. 	• 

L'Assemblée ne peut être tenue que huit jours après 
la dernière insertion. 

Aire, 50. 
L'Assemblée Générale clos porteurs de parts se &im-

posera de tous les porteurs de parts, quel que soit . le 
nombre de parts dont ils .. sont porteurs. 	• 	. 

,sera dressé une feuille de présence des preprié-
taises de parts présents à l'assemblée et. de ceux quS y 
seront représentés au moyen de pouvoirs. Les manda-
taires doivent être personnellement membres de l'As-
semblée. 

Cette feuillé de présence indiquera les nom, 'prénoms 
et domicile des propriétaires de parts présents et resré-
sentés et le nombre de parts possédées pas chacun d'eux. 

Cette feuille, certifiée par le Président de l'Assemblée, 
est mise à la ditpasition des membres de l'Assemblée 
aussitôt après sa confection et, au plus tard, avant le 
Premier vote.. 

ART. 57, 
L'Assemblée Générale est ouverte sous la présidence 

du propriétaire de parts représentant, • tant par gui-
m6me lue comme mandataire, le plus grand nombre do 
parts. 

Elle procède ensuite à l'installation de son bureau 
définitif composé d'un Président,' de deux Scrutateurs et 
d'un secrétaire. 

Le Président est élu par l'Assemblée. 
Les propriétaires de parts représentant par esx-

mêmes et comme mandataires le plus grand nombre de 
parts et, sur leur refus, les suivant/8,', jusqu'à acceptatbri, 
• sent appelés cOmme scrutateurs. Le président et - leg 
tilleuls désignent le secrétaire, :qui, peut être ehoisi .inéme • 
en dehors de l'AsSemblée. La- délibération nePeut: pditer 
que sur les questions figurant à l'ordre 'du Witt, PUbli(1. 

Les délibérations .sont connatées Par tin proeês-Verjal 
signé par les Membres du bulreau ; à;Ce procès-vermt. 
sont annexés la feuille • de présence et les procurations 
des propriétaires de „parts qui se sont s fait regréSenter. 

Les copies et, .extraits des preicessverbatie seront $1044 
et certifiés conformes par l'un . des' répréàentarità;.-  • 
• L'Assemblée décide où ces pièees 'dolVent être. eléPo-
gées. 

AM', 58. 
L'Assemblée Générale ne Petit délibérer que si elle .est 

composée d'un nombre de parts • représentant les trois 
quarts au moins des partsi, dédtietien faite de celles qui 
'sont en la possession de la Société, 	• 
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Si une première assemblée ne reMplit -pas les condi-
tions ci-dessus fixées, une nouvelle assemblée sera convo-
quée avec le même ordre du jour, dans les formes et 
délais indignés à, l'article 56. Cette seconde assemblée 
délibérera valablernent• si elle est empesée d'Un nombre 
de parts représentant la moitié. au  mains _des parts, 
déduction faite de celles qui sont eh la posseSSion de 
là Société.' 

Si cette seconde assemblée rie remplit pas les candi-
t:ions ci-dessus, on -Convoquient avec le même ordre du 
jour et dans les 'formes et délais de l'article 55, une 
troisième assemblée Oui délibérera valablement si elle. se  
compose d'un hombre de parts représentant le tiers au 
moins des parts, déduction faite de celles qui sont en la 
possession de la Société. 

Dans toutes ces Assemblées, les résolutions, Pour être 
valables, doivent rà.inir lés deux tiers des voix des parts 
présentes ou représentées. 

Chaque , membre de l'Assemblée dispose dans le vote 
d'autant de voix qu'il possède au représente de parts, 
sans limitation. 

La Société n'a pas le droit de voter avec les titres 
dont elle est propriétaire. 

ART. 59. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée re-

présente l'uniVersalité des porteurs de parts. Ses déci-
sions sont obligatoires pour tous, même pour les absents, 
dissidents ou incapables. 

AIT. 60. 
L'ASsemblée générale délibère et statue souveraine-

ment sur toutes •questions pouvant intéresser les por-
teurs de parts et indiquées dans les avis de convocation. 

Elle nomme et révoque tous représentants ; elle en-
tend leurs rapports et leur donne décharge ; elle leur 
confère, s'il y a lieu, tous pouvoirs supplémentaires. 

elle examine, rejette ou autorise tous traitée, tran-
sactions, comprernis et modifiCations dans le régime des 
parts, dans leur forme, dans la durée et le montant de 
leurs droits aux bénéfices, dans le mode de calcul de ces 
droits, et statue également sut' le rachat des parts par 
la Société et la conversion des parts en (lettons et obli-
gations. 

aile approuve ou rejette les modifications touchant. à 
l'objet ou à la forme de la Société, ainsi que la proposi-
tion de dissolution anticipée de la Société, mais dans le 
cas de rejet de cette dernière proposition, la décision 
de l'Assemblée Générale des actionnaires portant disso-
lution anticipée n'en sera pas moins valable. Toutefois, 
les porteurs de parts conserveront, à l'égard de la Société, 
une action éventuelle de dommages-intérêts qu'ils fie.. 
pourront exercer que collectivement par l'organe de lenrs 
représentants, et qui devra être engagée, sous peine de 
forclusion dans les six mois qui suivront la date de 
l'Assemblée Générale, .des actionnaires prononçant la 
dissolution anticipée de la Société. 

Dans tous les cas où la dissolution de la Société aura 
lieu à la suite de pertes absorbant' - le quart au . ftioiris du 
capital social, après imputation préalable des réserves, 
l'Assenablée des porteurs de pets de fondateur ne pourra 
contester .la dissolution anticipée dé la .eociéte. • 

L'Assetriblée Générale donne aux représentants tous 
pourries .à l'effet e.eXercer les actieris-jUdiciaires 'Onde> 
nant l'exercice des 'droits Coninnifie à toutes le parte de 
fondated ou nonune, s'il y a lieu un représentant Spé-
cial, qui doit être pris parmi 'les menibres dé l'Assemblée. 

ART, 61. 
Les frais de corivocation et ,de, tenue des Assemblées 

•Iliénérales des prOriétaires de parts seront à la charge . 	, 	. 	. . 	,  

de la Société Anonyme, alors même qu'elles auraient été 
réunies sur la convocation des représentants des Pôrteurs 
de parts. 

TITRE X1.1. 
Conditions de constitution .de ice présente Sc:Feb:1U. 

ART, 82. 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
10 — que les présents statuts auront été approuvés 

et la Société a.litorisée par le Gouverneinént ; 
2° — que toutes les actions à émettre' auront été 

souscrites et libérées du quart, ce qui Sera censtaté par 
une déclaration notariée 'faite par le fondateur, avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et de S Versements 
effectués par chacun d'eux ; 

30 ,— qu'une première Assemblée Générale cOnvoquée 
par le fondateur par simples lettrés individuelles, dans 
un délai qui pourra n'être que de trois jours et même 
sans délai si tous les souscripteurs • sont Présents ou dû- , 
ment représentés, alita : 

reconnu 1i-1:sincérité de la déclaration de souscription 
et de versement ; 

nommé. les premiers Administrateurs et les Commis-
saires aux Comptes et constaté leur acceptation ; 

dé Igné au moins deux experts qui 1:fourrent être pris 
parvint les sousCriptetirs à l'effet de faire un raPPort à 
une deuxième assemblée générale sur la cause des avan-
tages particuliers stipulés par -les statuts. 

4. — qu'une seconde Assemblée générale, convoite 
par le rondateur, .par lettres individuelles, aura été 
'appelée à statuer sur le rapport des. experts, qui .sera 
tenu à la disposition des actionnaires cinq ,  jours au 
moins avant la réunion, et aura délibéré sur l'appro-
bation des avantages partieullers. 

Ces deux ASsenibldes F,tuxquelles tout actionnaire 
pourra se faire représenter :par un mandataire même 
étranger à la Société, devront comprendre un nombre 
d'actionnaires représentant la moitié au Moins du capi-
tal social, elles délibéreront à la majorité des ac;ion-
naires présents ou représentés. 

AUT. 63. 
Pair faire publier les présents statuts et• tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, 
tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait de ces documents. 

. -- Ladite Société a été autorisée el ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. M. lé Miristre 
'cl'Etat de la Principauté de Monaco, en date du 23 
juillet 1948. 

Ill. -- Le brevet original desdits statuts, portant 
mention de leur apo.obatiOn, avec une ampliation dudit 
Arrêté Ministériel d autorisation, ont été déposés au rang 
des, minutes de' M' Atiiéglià, notaire Stts:;nénniiéts par • 
acte en date du 2 Août .1948 'et tin eXtitiiC analytique 
succinct desdits statuts a été adressé au Déportement des 
Finances, 

Mcnaco, le 16 août 1948. 
LE FONPATEUR. 

Le Gérant : Pierre SOM. 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1948. 
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